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La pédo-
psychiatrie

•crle au secours
• Les économies imposées par
la ministre De Slock ont des
conséquences dramatiques.

Les Cliniques universitaires Saint-Luc
souhaitent que la ministre fédérale
de la Santé, Maggie ne Rlock (Open

VIn) l'evienne sur sa décision de l'éduiJ'e
de moitié le fmancement de lits psy-
chiatriques dans les hôpitaux de jouI'. La
mesure ne permettra pas de maintenir
le niveau actuel d'emploi. s'inquiètent
les responsables de Saint-Luc.
Ils condamnent la réduction du finan-

œment (les lits en hôpital de joUI' mal-
gré une demande "criante" de places de
pédopsychiatrie. Considérer qu'une oc-
cupation partielle ne justifie pas un fi-
nancement complet est un mauvais cal-
cul, souligne Renaud Mazy, administra-
teur-délégué de Saint-Luc.

"Ce sont donc
des patients lourds,

des enfants
en grande détresse."

Dominique Charlier
Chef de service

"NrlU.~ac('uei1lrJn~les enfimts en détresse
morale sept jours sur sept, jour et mât.
L'hôpital de jour pédopsychiatl'ique permet

aux enfants de bénéficier d'un traitement
continu, de jour en complément de la nuit
en hospitalisation, en vue d'un l'l'tour dans
leur cadl'f' de vie en institution ou à domi-
cile."

Offre pointue
Selon leurs calculs, les économies pri-

veront les Cliniques Saint-Luc de
15a 000 euros cette année et de 800000
euros par an à partir de 2020, soit 12
équivalents temps plein. ':1\. défi11ltd'une
révision de la mesure, nous allotls devoir
réduire la voilure de 110S activités l'II ma-
tière d'accueil de l'enfance en détres~'('mo-
mie, ce qui va totalement à l'inverse de no-
tre volonté et des be~1Jinsactuels", ajoute
Renaud Mazy.
Saint-Luc, qui 3 développé une offre

pointue en matière de psychiatrie infan-
to-juvénile, dispose d'un agrément pour
5 lits pédopsychiatriques complets et 30
lîts partiels. "Ce ~()nt donc dl'.I' paliefll.~
lou/'ds, des enfants en g/'Unde détresse,
auxquels nous {burnissons des soins soute-
nus en associant le mdre familial". ajoute
Dominique Charlier. chef du service de
psychiatrie infanto-juvénile. "La formule
de soins imtitutionne/s de jour permet qui
plus est de réduire au maximum les médi-
caments. Actuellement déjà, nous ne som-
mes pas en mesure de répondre à l'ensem-
ble de la demande." (D'après Helga)
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